COMMUNICATIONS JEAN-MARC CARPENTIER INC.

287 avenue Querbes, Outremont (Québec) H2V 3W1

Téléphone : (514) 274-6739     Télécopieur : (514) 279-9086     

Courrier électronique : carpentierjm@videotron.ca

Montréal, le 14 juillet 2003




PAR TÉLÉCOPIEUR : 873-2070
Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255 



Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003 

Cause tarifaire 2004 de SCGM, R-3510-2003 

- Compte rendu des activités du Groupe de travail


Me Lassonde,

Veuillez trouver ci-joint le compte rendu des activités du Groupe de travail constitué relativement au dossier en titre. 
Comme vous pourrez le constater, le groupe a respecté le calendrier d’activités qui avait été suggéré par la Régie dans sa décision procédurale D-2003-92 du 16 mai 2003. Les travaux du groupe se sont ainsi poursuivis pendant sept journées (deux journées d’information et cinq journées de négociation) et se sont déroulés en conformité avec les lignes directrices approuvées par la Régie et reproduites à l’annexe 2 de la décision.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Lassonde, l’expression de nos salutations distinguées. 

Jean-Marc Carpentier

Animateur 

c.c. : Distributeur et participants
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510-2003

Réunion de travail du 28 mai 2003 

09 h 00 – 17 h 00
Salle Flamme bleue - SCGM
Étaient présents :

 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 DEML, représenté par : Yannick Vennes

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre 

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 

 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte 

 UMQ, représenté par : Yves Hennekens

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité

 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël

Régie de l'énergie : Richard Carrier (am), Sylvie Durand, Sylvain Clermont et Renaud Rozefort (pm)

Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement

1)- Procédure

Jean-Pierre Noël accueille les participants et présente le contexte de travail du groupe.

La constitution du Groupe de travail résulte de la décision procédurale D-2003-92 rendue dans le dossier R-3510-2003. Ses travaux se dérouleront conformément à cette décision ainsi qu’aux Lignes directrices énoncées en Annexe 2 de la décision. Cette décision prévoit également que le groupe de travail devra déposer son rapport au plus tard le 26 juin 2003, à 12h.

On discute de la confidentialité des documents qui sont déposés à la Régie, 

Les membres du groupe de travail s’entendent à l’unanimité pour confier le rôle d’animateur à Jean-Marc Carpentier. L’animateur verra à appliquer la lettre et l’esprit de la décision procédurale concernant l’animation.

On adopte le calendrier suivant pour les réunions du groupe de travail : 

28 mai, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle Flamme Bleue, SCGM
 2 juin, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil, SCGM

 5 juin, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil, SCGM

 9 juin, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle Flamme Bleue, SCGM

10 juin, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil, SCGM 

12 juin, 
09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil, SCGM

16 juin,
09 h 00 – 17 h 00
Centre Jean-Claude-Malépart, salle 207

26 juin,
12h00

Dépôt du rapport du Groupe de travail et de la preuve de SCGM 

On vérifie l’habilitation des représentants principaux des organismes participants. Deux confirmations d’habilitation n’ont pas encore été reçues par la Régie mais seraient en cours de transmission. On s’assurera dans les prochains jours qu’elles ont été effectivement reçues.

On discute des sujets à être traités en audience (courtiers et prix fixe, produits financiers dérivés et plan d’approvisionnement). À cet égard, les documents proposés à la Régie seront la proposition de SCGM à propos de laquelle le groupe n’aura pas pris position dans le document de l’entente.

2)- Présentation du dossier par SCGM

Le dossier tarifaire complet a déjà été transmis à tous les intervenants. La liste des pièces et un CD-Rom contenant le dossier tarifaire sur support informatique sont également distribués. 

SCGM 1 Faits saillants du dossier tarifaire 2004 

La situation concurrentielle se détériore légèrement. Malgré tout, on note une certaine croissance de la clientèle (2 229 clients de plus) et des volumes de ventes. La base de tarification a augmenté de 84,7 M$. Le revenu requis pour 2003-2004 est de 765 283 000 $ pour une augmentation globale des tarifs de 18,0 M$ (après partage), contre 11,3 M $ l’an dernier.

Les prévisions actuelles s’appuient sur une demande projetée en augmentation de 0,9 % pour les secteurs résidentiel, commercial et petit industriel et de 3,7 % dans le marché du grand industriel. 

SCGM 2 Développement des affaires

Doc. 2.1 : Reconduction des programmes de flexibilité tarifaire.

Demande de reconduction des programmes de flexibilité tarifaire mazout et bi-énergie pour un an de plus, soit jusqu’au 30 septembre 2005.

Doc. 2.2 : Hypothèses énergétiques et situations concurrentielles projetées

Le prix de fourniture utilisé dans ces prévisions est de 6,38 $/GJ, contre 5,26 $/GJ l’an dernier

Doc. 2.3, 4, 5 : Prévisions des livraisons 2003 – 2004

La prévision de livraison pour les secteurs résidentiel, commercial et petit industriel s’établit à 2 843,8 106 m3  et à 2417,6 106 m3 pour les ventes aux grandes entreprises pour un total de 5 261,5 106 m3 (après interruption). 

Doc. 2.6 : Rentabilité du plan de développement 2003

Présentation des effets tarifaires, des TRIs et des points morts de rentabilité. Le TRI global du plan de développement 2003-2004 est de 25,25 %.

Doc. 2.7 : Mise à jour du plan de développement résidentiel

On prévoit raccorder 3 150 nouveaux clients résidentiels, soit 2 450 clients en nouvelles constructions et 700 en densification. On propose que l’enveloppe budgétaire de 1,96 M $ pour le développement de ce marché (conseil, promotion, communication, etc.) soit intégrée au sein des dépenses d’exploitation sans suivi spécifique et que le suivi du développement du secteur résidentiel soit présenté au dossier tarifaire dans la rentabilité du plan de développement et au rapport annuel réglementaire avec les résultats réels.

SCGM 3 Planification des approvisionnements

Révision des données relatives aux contrats, capacités, activités et coûts d’entreposage et de transport (SCGM 3-2, 3, 4, 5, 6). 
Compte tenu de l’échéance de certains engagements antérieurs, on a pu optimiser les engagements de transport par rapport aux besoins anticipés. Ceci diminuera les coûts d’équilibrage et la nécessité de revendre des capacités non utilisées.

On vérifiera la cohérence des différentes capacités d’extraction et de transport en fonction de la demande de pointe.

On présente la liste des fournisseurs actifs en achats directs (volume total : 2 793 106 m3).

On présente le suivi sur les extractions des liquides de gaz contenus dans le gaz acheté à AECO.

Pause lunch 

3- Révision des éléments du dossier qui seront traités en audience

SCGM 4 Plan d’approvisionnement gazier

Présentation (SCGM 4-1) du Plan d’approvisionnement gazier horizon 2004-2006 et de documents complémentaires : transport, entreposage, température, approvisionnement, etc.

On présente également un document (SCGM 4-9) comparant les coûts (transport et entreposage) de trois structures possibles d’approvisionnement. 

SCGM 5, doc.1 Programme des Produits dérivés 

5.1 Volumes totaux pouvant être protégés, outils et prix maximal selon les outils (suivi de décision D-2002-196)

SCGM 11-5 Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs et courtiers (suite de la décision D-2001-214) 
SCGM présente une proposition en vue de favoriser l’implication de courtiers capables d’offrir un prix fixe de fourniture aux clients de petit et moyen volume du distributeur. Dans la perspective où cette proposition serait approuvée par la Régie, le distributeur entend la mettre en place pour l’automne 2003. 

Ajournement à 17:00
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004

R-3510-2003

Réunion de travail du 2 juin 2003 

09 h 00 – 15 h 00
Salle du Conseil, SCGM

Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan

 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 DEML, représenté par : Yannick Vennes

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 

 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte 

 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité

 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël

Régie de l'énergie : Sylvie Durand (am), Sylvain Clermont et Renaud Rozefort 

Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement

Poursuite de la présentation des faits saillants du dossier SCGM 

SCGM 5, doc.2 Rapport annuel de performance – Produits financiers dérivés

(Suivi de la décision D-2001-214)

On présente les actions entreprises en vue de stabiliser le coût du gaz, en réduisant la volatilité du portefeuille, de limiter l’impact d’augmentations potentielles et de saisir les opportunités de marché pour préserver la position concurrentielle du gaz. On revoit également les coûts de ces actions et les résultats obtenus.

SCGM 6 Base de tarification

La base de tarification moyenne annuelle va augmenter de 84,7 M $ à 1 648 M $

On présente également le suivi du projet d’implantation du système de gestion intégrée SAPHIR (décision D-2000-34). L’implantation est à toutes fins utiles complétée et l’année 2004 est une année de consolidation.

SCGM 7 Établissement de la structure de capital

Revue des principes et méthodes d’évaluation de la structure du capital

Calcul du taux moyen du coût en capital (8,46 % plus bonification = 8,99 %)

Coût moyen de la dette à long terme de 8,29 %

Calcul du taux de rendement sur l’avoir des actionnaires : 9,89 % plus bonification 11,27 %

Calcul du coût en capital prospectif pondéré : 7,65 %

SCGM 8 Application du mécanisme incitatif 

Établissement des revenus plafonds par volets de service. 

Le revenu plafond peut être majoré à 772 785 000 $

Établissement du revenu requis : 748 689 000 $

Calcul de gain de productivité (24,1 M$) et partage (Clients : 47,5 %, SCGM : 52,5 %)

La part du client est donnée sous forme de réductions de tarifs et dans le financement du FEÉ (3,9 M$) qui reste dans le tarif.

Calcul des facteurs exogènes  et des exclusions (Fourniture, compression, transport et équilibrage, PGEÉ et CASEP)

Calcul de l’ajustement tarifaire global (18,007 M$) pour l’ensemble des services.

Présentation des éléments complémentaires : ventilation taxe sur le capital, impôt et rendement sur la base tarifaire, base de tarification, évolution des dépenses d’exploitation, etc.

Présentation du Système para-comptable en suivi de la décision D-2001-232

SCGM 9 Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ)

Revue du document de suivi du PGEÉ

Le budget pour cette année est de 5 M $ (3,489 M$ d’aide financière et 1,512 M$ de dépenses d’exploitation)

Revue des différents programmes et de leur évolution

Nouveaux programmes pour la grande entreprise

Présentation du rapport de suivi et tableaux financiers du PGEÉ

SCGM 10 Rapport sur l’entretien préventif

Planification des différentes activités d’entretien préventif

SCGM 11 Modifications proposées aux structures tarifaires (Documents 1 à 4)

Présentation des différentes modifications proposées aux structures tarifaires :

· Revue de la relation logique entre les tarifs

· Modification aux tarifs de distribution D1 et DM 

· Modification aux tarifs de distribution D5 (volets 1A et 1B)

· Projet de génération électrique au gaz naturel

· Facteur de pression d’élévation (correction en fonction de l’altitude)

· Statut sur le développement du tarif d’équilibrage (suivi de D-2001-232)

· Modifications au texte des tarifs

Comparaison des taux et des revenus générés actuellement avec ceux qui résulteront des modifications proposées au tarif D1
Pause lunch
SCGM 12 Revenu plafond et répartition tarifaire 2003-2004

Établissement du revenu plafond et répartition tarifaire 2003-2004

Allocation du coût de service du budget 2002-2003.

SCGM 13 Tarifs

Texte des tarifs et mise en évidence des modification proposées

SCGM 14 Rapport de suivi (suite de la décision D-2001-214)

On observe que la méthode de projection de prix à partir d’une seule banque est très représentative des données du marché. 

3)- Questions relatives à la proposition d’offre de fourniture à prix fixe 

Autres : SCGM souligne qu’elle a reçu des questions additionnelles par un intervenant relativement à ce sujet. Elle en fait l’énoncé.

Départ des observateurs de la Régie (14h00)
4)- Planification de la négociation

On revoit et ajuste le programme de rencontres. 

Ajournement à 15h00

Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510--2003

Réunion de travail du 5 juin 2003 

09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil
Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan

 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 DEML, représenté par : Yannick Vennes

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 
 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte et Jacques Fontaine
 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité
· SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël 
(et Greg Maynard pour les discussions portant sur l’offre de fourniture à prix fixe)
 Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement des discussions
Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs

Réponses de SCGM aux questions d’information posées antérieurement. On discute ensuite de différents enjeux associés à ce sujet. 

Pause lunch
Plan d’approvisionnement gazier

Réponses aux questions posées antérieurement et discussions relatives à cet enjeu.

Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs

Nouvelles discussions relatives à cet enjeu.
Base de tarification
Discussion de certains aspects de la base de tarification (SCGM 6).
Ajustement du programme de rencontres

Ajournement à 17h00
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510--2003

Réunion de travail du 9 juin 2003 

09 h 00 – 17 h 00
Salle Flamme bleue
Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan

 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 
 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte et Jacques Fontaine
 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité
 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël
 Animateur : Jean-Marc Carpentier

Régie de l'énergie : Sylvain Clermont et Renaud Rozefort (pour la période d’information, a. m.)
Déroulement

Suite des réponses aux questions d’information posées antérieurement
Plan d’approvisionnement gazier et autres thèmes
11h 00 - Départ du personnel de la Régie

Reprise des discussions
Application du mécanisme incitatif  (SCGM-8)
Pause lunch
Conditions de fourniture

Modifications aux structures tarifaires (SCGM-11)
Plan d’approvisionnement et facteurs associés

Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs

Ajournement à 17h00
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510--2003

Réunion de travail du 10 juin 2003 

09 h 00 – 17 h 00
Salle du Conseil 
Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan

 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 
 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte et Jacques Fontaine (p. m. seulement)
 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité
 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël
 Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement des discussions
Modifications aux structures tarifaires (SCGM-11) 

PGEÉ (SCGM-09, doc. 1) 

Pause lunch
On poursuit sur le PGEÉ (SCGM-09, doc. 1) 

Ajournement à 17h00

Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510--2003

Réunion de travail du 12 juin 2003 

09 h 00 – 18 h 00
Salle du Conseil 
Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan (à partir de  10h30)
 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 
 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte et Jacques Fontaine
 DEML, représenté par : Yannick Vennes
 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 

 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité
 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël
 Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement des discussions
Suite des discussions sur le PGEÉ (SCGM-09, doc. 1)

Pause lunch
Suite des discussions sur le PGEÉ (SCGM-09, doc. 1)

Conditions de fourniture 

Tarification
Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe
Ajournement à 18h00
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Cause tarifaire 2004 

R-3510--2003

Réunion de travail du 16 juin 2003 

09 h 00 – 15 h 00
Centre Jean-Claude-Malepart 
Étaient présents :

 ACIG, représenté par : Jean-Benoît Trahan 
 CERQ, représenté par : Jean-Paul Thivierge 

 DEML, représenté par : Yannick Vennes

 FCEI, représenté par : Lucie Gervais

 GRAME, représenté par : Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli

 Option Consommateurs (OC), représenté par : Khaled Elhage 
 RNCREQ, représenté par : Jean Lacroix

 ROEÉ, représenté par : Martin Poirier

 S.É./AQLPA, représenté par : Richard Massicotte et Jacques Fontaine 
 UMQ, représenté par : Yves Hennekens 
 Union des consommateurs (UC), représenté par : Manon Lacharité
 SCGM, représenté par : Nicole Bessette et Jean-Pierre Noël et Greg Maynard

 Animateur : Jean-Marc Carpentier

Déroulement des discussions
Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe

Formation de Groupes de travail relativement à certains enjeux particuliers
Tarifs et conditions de fourniture
Ajustement du dossier tarifaire en fonction des discussions antérieures

Pause lunch
Rapport du Groupe de travail

Présentation et signature du Rapport du Groupe de travail

Discussions préparatoire à l’audience 

Ajournement à 15h00
SCGM-R-3510-2003
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